
Graphiques d’analyse
des risques

Administrateurs et dirigeants des 
organismes sans but lucratif



FRAIS DE DÉFENSE EN MOYENNE PAR RÉCLAMATION
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Ces exemples de réclamations et tableaux de données sont uniquement à des fins d’illustration. N’oubliez pas que seule la police d’assurance peut donner les modalités, couvertures, montants, conditions et 
exclusions réels.
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INDEMNITÉ OU FRAIS DE DÉFENSE
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Administrateurs et dirigeants des organismes sans but lucratif

Ces exemples de réclamations et tableaux de données sont uniquement à des fins d’illustration. N’oubliez pas que seule la police d’assurance peut donner les modalités, couvertures, montants, conditions et 
exclusions réels.



RÉCLAMATIONS PAR RÉCLAMANT

Employés - 36%

Autre - 27%

Membres (sans but lucratif) - 26%

Fournisseurs/entrepreneurs - 3%

Corporation - 3%

Clients - 2%

Gouvernement - 2%

Assuré c. Assuré - 1%

Porteurs de titres - 1%

Ces exemples de réclamations et tableaux de données sont uniquement à des fins d’illustration. N’oubliez pas que seule la police d’assurance peut donner les modalités, couvertures, montants, conditions et 
exclusions réels.
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RÉCLAMATIONS PAR ALLÉGATION

Congédiement injustifié - 38%

Discrimination/harcèlement - 20%

Différend contractuel/violation du
contrat/incitation à rompre un contrat -
10%
Diffamation - 9%

Négligence - 8%

Mismanagement - 6%

Violation de devoir fiducial - 3%
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Ces exemples de réclamations et tableaux de données sont uniquement à des fins d’illustration. N’oubliez pas que seule la police d’assurance peut donner les modalités, couvertures, montants, conditions et 
exclusions réels.
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D&O Non-Profit PROJECT - LIMIT PROFILE

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

45%

50%

1M $ 2M $ 3M $ 4M $ 5M $ 10M $
Limites en millions

Administrateurs et dirigeants des organismes sans but lucratif

Ces exemples de réclamations et tableaux de données sont uniquement à des fins d’illustration. N’oubliez pas que seule la police d’assurance peut donner les modalités, couvertures, montants, conditions et 
exclusions réels.
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EXEMPLE DE RÉCLAMATION : NÉGLIGENCE ET VIOLATION D’UN DEVOIR FIDUCIAIRE
Après sa faillite, un organisme sans but lucratif a été poursuivi pour 
négligence et violation d’un devoir fiduciaire pour ne pas rembourser un 
financement d’exploitation temporaire fourni par un autre organisme 
pour un événement-bénéfice.

Ces exemples de réclamations et tableaux de données sont uniquement à des fins d’illustration. N’oubliez pas que seule la police d’assurance peut donner les modalités, couvertures, montants, conditions et 
exclusions réels.
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FAIT EN BREF
Chaque année, nous ouvrons environ 140 nouvelles réclamations pour 
administrateurs et dirigeants d'organismes à but non lucratif et 
couvrons un montant de perte de 5 millions de dollars chaque année.

Ces exemples de réclamations et tableaux de données sont uniquement à des fins d’illustration. N’oubliez pas que seule la police d’assurance peut donner les modalités, couvertures, montants, conditions et exclusions réels.
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